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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

pédicures podologues
Question écrite n° 131808

Texte de la question

M. Michel Lefait appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les vives inquiétudes
exprimées à maintes reprises par le syndicat national des podologues auprès du Gouvernement quant à l'avenir
de la profession, aussi bien en ce qui concerne le numerus clausus dans les instituts de formation que le
maintien des cabinets secondaires menacés de fermeture alors qu'ils apportent un réel service aux patients,
notamment les plus âgés et les plus éloignés des centres urbains. Il souhaiterait connaître les intentions du
Gouvernement sur ces sujets et les éléments de réponse de nature à rassurer la profession.
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